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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose de supprimer cet 
article 8.

Cet article, sous couvert de réviser le régime des sanctions applicables aux VTC et aux plateformes 
pour lutter contre les « gestionnaires de flottes », vient sécuriser le risque juridique de ces dernières 
(en plafonnement le montant des amendes auxquelles elles s’exposent) et tente d’empêcher 
l’application en droit français de la présomption de salariat dont devraient bénéficier les travailleurs 
des plateformes.

Les chauffeurs VTC travaillant pour des plateformes sont de faux indépendants, mais de vrais 
salariés surexploités. Ils ne possèdent pas leur outil de travail (qui est l’algorithme de ces 
plateformes), ne fixent pas librement leurs prix et ne maîtrisent pas pleinement leurs horaires de 
travail. Ils sont subordonnés aux capitalistes qui possèdent ces algorithmes et doivent à ce titre être 
reconnus comme étant salariés.
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La directive (UE) 2024/2831 relative à l’amélioration des conditions de travail dans le cadre du 
travail via une plateforme, dont la députée européenne insoumise Leïla Chaibi est à l’initiative, a été 
adoptée par le Parlement européen et approuvée par le Conseil en octobre 2024. Et cela malgré tous 
les obstacles dressés par Emmanuel Macron et ses Gouvernements, fidèles serviteurs d’Uber, 
comme l’ont révélé les Uber Files.

À mesure que l’échéance de sa transposition approche, l’inquiétude semble monter en macronie, 
dont le projet politique est fondé sur la destruction des conquis sociaux associés au salariat.

Cette proposition s’insère dans ce contexte afin de faire diversion : cibler des travailleurs contraints 
à sous-louer des comptes (inscriptions au registre des VTC) avec de très dures sanctions, allant 
jusqu’à 3 ans d’interdiction de demander une inscription au registre et la possibilité de peines 
complémentaires d’interdiction de paraître dans certains lieux ou territoires.

Cette sévérité envers ces travailleurs précaires s’accompagne d’une grande clémence envers les 
plateformes qui perpétuent ce modèle économique reposant sur la précarité des chauffeurs, parce 
qu’elles y ont intérêt : leur croissance repose sur l’afflux continu de nouveaux chauffeurs prêts à 
travailler pour des tarifs plus bas.

Pour ces plateformes, pas d’obligation de requalifier les contrats des chauffeurs en contrats de 
travail salarié et des amendes ridiculement faibles au regard de leur chiffre d’affaires (réel et non 
déclaré après pratiques d’optimisation et de fraude fiscales). L’amende maximale de l’entreprise 
Uber serait de 3 millions d’euros par an alors que son chiffre d’affaires en France était déjà estimé à 
1,6 milliards d’euros en 2022, ce qui représente 0,2 % !

Si le Gouvernement souhaite réellement lutter contre l’existence de sociétés écrans et de 
« gestionnaires de flottes », qu’il accorde le statut de salariés à tous les travailleurs des plateformes, 
en commençant par les chauffeurs VTC qu’Uber et consorts surexploitent. L’existence de ces 
sociétés deviendra inutile.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
article.


